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Texte de la question

Mme Michèle Tabarot appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la situation des enfants placés dans un contexte sectaire. La commission d'enquête parlementaire
sur les sectes et leur influence sur les mineurs vient de remettre son rapport faisant apparaître qu'entre 60 000
et 80 000 enfants sont élevés dans des sectes avec, bien souvent, des conséquences dramatiques pour leur
santé, leur éducation et leur intégration sociale. Aussi il lui serait utile de connaître les mesures qu'il entend
prendre pour répondre à ce phénomène inquiétant.
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